
C:\Documents and Settings\ept\Desktop\Avis\2947TRO_formation_auxiliaire_vie.doc 

Luxembourg, le 11 juillet 2005 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Objet: Avant-projet de règlement grand-ducal portant organisation de la formation de 

l’auxiliaire de vie. (2947 TRO) 
 
 

 
 

AVIS DE LA CHAMBRE DE COMMERCE 
 
 
 Par sa lettre du 9 mai 2005, Madame la Ministre de l’Education nationale et de la Formation 
professionnelle a bien voulu saisir la Chambre de Commerce pour avis de l’avant-projet de 
règlements grand-ducal sous rubrique. 
 
 L’avant-projet du règlement grand-ducal portant sur l’organisation de la formation de 
l’auxiliaire de vie s’inscrit dans le cadre de la réforme de la formation de l’auxiliaire-économe en 
vue de réorienter cette profession vers une profession agissant dans les secteurs social, éducatif 
et du handicap. 
 
 L’exposé des motifs souligne ce changement de profil professionnel et propose le nom 
d’auxiliaire de vie afin de mieux le différencier des autres professions en place dans ce secteur 
d’activité. 
 

La Chambre de Commerce soutient cette approche et marque son accord en ce qui 
concerne les grandes lignes de l’avant-projet sous rubrique mais aimerait cependant formuler les 
remarques suivantes. 

 
Concernant l’article 1 : Le texte devrait fournir des indications relatives au diplôme final de 

la formation. La Chambre de Commerce propose la formulation suivante : 
« Il est créé au régime professionnel de l’enseignement secondaire technique, division de 

l’apprentissage des professions de santé et des professions sociales, une section de formation de 
l’auxiliaire de vie menant au CATP de l’auxiliaire de vie. » 
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Concernant l’article 6 : La Chambre de Commerce estime qu’il y a lieu de faire l’ajout 

suivant : 
« La classe de 10e sera une classe de régime plein temps, et les classes de 11e et 12e 

fonctionneront en régime concomitant. » 
 
 
La Chambre de Commerce n’a pas à formuler de remarques spécifiques relatives aux 

autres articles. 
 
    *   *   * 
 

Après consultation de ses ressortissants, la Chambre de Commerce, sous réserve de la 
prise en compte des remarques faites ci-avant, approuve le projet de règlement grand-ducal sous 
rubrique. 
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